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priHciiiirc, itnil h.is not .i ri'troaclivr
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ilclitor nlioNc |)aj| IkhhI ,.,ii,| tl». jiiil(!iiwiit
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'1\. I,a fciiiMic coniiiiiiiic en hicn.i,

IK.iirsnivani en iloniinaces conjointement
|avec Non mari, (iciit tcrnoiuncr, mhiw
\

|Mnir établir une caii.H- il'ai lion antcricnre
'

à l'adoption du wlalnt (pii [M'rrnct aux ^

parties d'offrir leur tcnioinnaKi'.—r. (\
j

ISft:. dmji,,, ,/. (;,„,„; r, f„r,j,„x, 5 [fAil
•J.'i. I.<irs()ii'\iiie aition pénale ;\ été

intenlé-c avant la ini.«; en \ ipieur du
nouveau V,»\v de rro.é'.lure Civili-, on no
|K'Ut, KUr motion pendant l'instance, forcer
le demandeur à donner caution |«our Iph

frais.-/', .s. i.v.v,. r„>,l„r,„i,, ,/. Char-
relie r. M'h, lit,,, 1 H. /'. .s.f.

' 'J»i. \'t\e action iMipuliiirc ou ifui lam,
inleii|é«> avant le moiH de Hcpicrniire IHIt",
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MOU» l'iim-M-n CimIp de l'roci.lnic Civile,

lient flr«' contuniér après (di. dentière
date, ruiuH le nouveau CimIc. -.m^ que le

!
ileinandeur wiit tenu île Imirnir un

;

cauliiiiincment jiour les frais, -i.iis l'.irticle

IW) c. 1'. - r. .S', isnr. .\i„ii.„„, j.
If.i/.r.y r. r.'ricr, .; H. !.. „. .». ;/,".

27. I^s moveiiK d'cxcculer les juue-
meiils ne dérivent ipie de la loi ipii li-

autoriw", et la icuislaturi' [leiit les chaniicr
et IcH miHlifier à son (jié. sans, en cela,

conipriiinellre des droits exisliints. I,:i

contrainte par coriw telle f|u'existHnt

I

avant septcmlire 1Wt7 a clé alsilic par nu
;

statut sprtial <|ui a pris efTet le n,huv jour;
' partant, i-elle HlK>lilion u été faite saiiN

réserve et s'ap|ilique aux cannes («'ndantes.

I
r. H. H. Ifi.W. U,„i,r I. l.„r,wg,r,

i

l{ J. H: U. H m».

2S. I^'s iléiK'iiH sur des pr<Mi'-dures,

;

valables à ré|KM|ue où elles ont été faites,

doivent entrer en taxe bien «lue la loi

I nouvelle qui n'aulori.s»' pas ces procédures.
fut en force lors du juKemenl sur le fonil.

r. S. ISUH. Miilhmi, J. i;„f„e,j r.

M„ulrr,il <!ais C,,., r, H. L. „. n, m.

'£). ^f 'léfenileur dans uni' action pri.se

»«us l'empire <le l'imcien cimIc de jirrxédure
ne )mii être forclos de plaider sans qu«
deninnde de plaido.ver lui ait été préala-
blenicnt faite.—C. N. ISIit). ArrhilniUi, J.
}liiiliinli.nf Co. ,'. t'rh, 2 H. /'. 18S.

;U). I^-s ilisiMisitions du nouveau cimIc
de procéslure Happli(|uent à 1 in.struction
ilun proc.-'M par jury a.vant lieu depuis
<|Uc II nouveau code est en \i)£ueur, bien
que I a lion ait été pris.' sous l'ancien code.
—r. H. U. l'HKK Sti¥aTr,„ ,„i,l The
M„hl,,.'l l'nrk ai„l lsl,„„i H,/. (•„ .;

H. 1: I.

il. hicn que la ilisjio.-^ition de l'art.

h', ce. _<,„ vertu de laquelle l'indication
d'un lieu de i>aiement dan.- un billot ou
«''iii quelconque, i|iiel (|ue fut le lieu de
sa date, équivalait à l'cliiiion do domicile
au lieu ainsi indiqué—ait été abrodée par
le statut l>;i \ ic {(Jué.). c. Mi, adopté on
HMlft. cette .ibroRatior, r,-fiffecle pas
léloclion do iloinicilo ainsi faite dans un
billet .-ittné avant cette abrogation.


